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Les articles  6, paragraphe  2, sous a), et 17, 
paragraphe 2, de la sixième directive 77/388, 
en matière d’harmonisation des législations 
des États membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d’affaires, doivent être interprétés en 
ce sens qu’ils ne sont pas applicables à l’uti‑
lisation de biens et de services affectés à l’en‑
treprise pour les besoins d’opérations autres 
que les opérations taxées de l’assujetti, telles 
que des activités consistant pour une asso‑
ciation à défendre les intérêts généraux de 
ses membres, la taxe sur la valeur ajoutée due 
au titre de l’acquisition de ces biens et de ces 
services, se rapportant à de telles opérations, 
n’étant pas déductible.

L’article  6, paragraphe  2, sous a), de ladite 
directive n’a, en effet, pas vocation à établir 
une règle selon laquelle des opérations qui 
se situent en dehors du champ d’application 
du régime de la TVA peuvent être consi‑
dérées comme étant effectuées à des «fins 
étrangères» à l’entreprise au sens de cette 
disposition.

(cf. points 38, 40 et disp.)


